
 

 

 

 
 
 

RÈGLEMENT Z-3001-136-24 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE Z-3001 

VISANT À AJOUTER DES NORMES AU CHAPITRE 10 ET À LA  
GRILLE DES USAGES ET DES NORMES DE LA ZONE I-424  

DANS LE SECTEUR DU PARC INDUSTRIEL 
 
ATTENDU QU’aux fins de la résolution 2024-06-361, l’avis de motion du présent règlement 
a été dûment donné par monsieur le conseiller Éric Corbeil lors de la séance ordinaire du 
conseil tenue le 10 juin 2024 et que le projet de règlement a été déposé à cette même 
séance; 
 
ATTENDU QUE les premier et second projets de règlement P1-Z-3001-136-24 et  
P2-Z-3001-136-24 ont été adoptés lors de séances ordinaires du conseil tenues les  
10 juin 2024 et 2 juillet 2024, par les résolutions 2024-06-369 et 2024-07-451; 
 
POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
PRÉAMBULE 
 
Article 1 
 
Le préambule et l’annexe font partie intégrante du présent règlement. 
 
OBJET 
 
Article 2 
 
L’annexe « C - Grilles des usages et des normes » du règlement Z-3001 est modifiée à la 
grille des usages et des normes de la zone I-424 par : 
 
▪ Le remplacement de la note (5) par « L’article 10.7.1.3 s’applique. »; 

 
▪ Le remplacement de la superficie minimale de lotissement de 1 800 mètres carrés par 

6 500 mètres carrés à la ligne 47 de la grille.  
 
Laquelle fait partie intégrante du présent règlement comme annexe « A ».
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Article 3 
 
Le chapitre 10 intitulé « Dispositions relatives aux aménagements extérieurs » du 
règlement Z-3001 est modifié, à la suite de l’article 10.7.1.2, par l’ajout de l’article 10.7.1.3 
suivant :  
 
« 10.7.1.3 Dispositions spécifiques applicables à la zone I-424  
 

Pour un nouvel usage implanté sur un lot adjacent au boulevard Pierre-
Boursier, les normes suivantes s’appliquent :  

 
a) Aucune entrée charretière ou allée d'accès ne pourra se faire via le 

boulevard Pierre-Boursier à l’exception d'un terrain adjacent à  
l’autoroute 30;  
 

b) Une aire tampon de 20 mètres de profondeur devra être conservée, à partir 
de la ligne de terrain longeant le boulevard Pierre-Boursier, afin 
d’aménager un talus végétalisé; 
 

c) Aucun entreposage extérieur n’est autorisé pour les terrains longeant le 
boulevard Pierre-Boursier. ».   

 
TABLE DES MATIÈRES ET PAGINATION 
 
Article 4 
 
La table des matières et la pagination du règlement Z-3001 sont modifiées pour tenir 
compte des modifications du présent règlement. 
 
ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Article 5 
 
Le maire, ou en son absence le maire suppléant, et le greffier, ou en son absence le greffier 
adjoint, sont autorisés à signer, pour et au nom de la Ville de Châteauguay, tous les 
documents nécessaires aux fins de l’exécution des dispositions du présent règlement.
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Avis de motion : 10 juin 2024 
Dépôt du projet de règlement :  10 juin 2024 
Adoption du premier projet : 10 juin 2024 
Tenue de l’assemblée publique:  26 juin 2024 
Adoption du second projet : 2 juillet 2024 
Adoption du règlement : 26 août 2024 
Certificat de conformité de la MRC et entrée en vigueur : 30 septembre 2024 

 

Article 6 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
Signé à Châteauguay, ce 4 octobre 2024. 
 
 
Le maire,    
   
 
 
___________________________ 
Éric Allard 

 Le greffier, 
 
 
 
___________________________ 
George Dolhan, notaire 
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